Obligation pour la carte grise

Par didier92600, le 07/04/2015 a 16:22

Bonjour je dois faire ma carte grise aupres de la prefecture la date du controle technique est le
31/10/2014 et la date d expiration est le 31/10/2016 suis encore dans les temps pour la
prefecture cordialement

Par LagO, le 07/04/2015 a 16:25

Bonjour,rnVVous avez jusqu'a la fin du mois, le contréle technique doit étre de moins de 6 mois.

Par didier92600, le 07/04/2015 a 16:27

Merci pour votre reponse rapide cordialement

Par Tisuisse, le 08/04/2015 a 06:53

Bonjour didier92600,rnrnMoins de 6 mois si le CT d'octobre 2014 était OK, sinon, il faut en
refaire un autre.




Par LagO, le 08/04/2015 a 07:29

A priori, vu que la date d'expiration du CT est au 31/10/2016, c'est qu'il était OK !

Par Tisuisse, le 09/04/2015 a4 17:19

Bonjour,rnrnEn fait, on ne sait pas pourquoi didier92600 doit faire une carte grise. A-t-il acheté
un voiture ? lui a-t-on donné une voiture ? et a quelle date ?
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